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Le  décret n°2014-507 du 19 mai 2014 relatif aux dispositifs indemnitaires d'accompagnement dans la 

fonction publique modifie les conditions d’attribution de  l'indemnité de départ volontaire (IDV) telles 

que précisées au BA n°605 du 9/09/2013. 

 

La possibilité de bénéficier de l'IDV pour mener à bien un projet personnel est supprimée suite à 

l’abrogation de l'article 4 du décret n°2008-368 du 17 avril 2008. 

Cette modification prend effet à compter de la date de publication du décret soit le 21/05/14. 

Si des personnels ont bénéficié antérieurement à la date d’entrée en vigueur du décret d’une décision 

d’attribution de l’IDV au titre d’un projet personnel, cette décision reste valable même si la date d’effet 

est postérieure (au 1/09/14 par exemple).  

 

Une circulaire ministérielle devrait prochainement  préciser les modalités d’application du décret. 
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